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Projet Canoé-kayak en Pays Ruffécois 
 

Ruffec – Salle des mariages  – 18h00-20h30. 
 

 
Présents : M. Harmand (Président Cdc Pays Manslois), M. Villeger (Vice Président Cdc de la Boixe), 
Mme Perrin (Présidente Cdc des 3 Vallées), M. Lépine (Vice Président Cdc de Ruffec), Mme Bonnefoy 
(Sénatrice, élue référente Pays Ruffécois), M. Bonnet (Vice Président Conseil Général 16), M. Delage 
(Président Comité Départemental 16 Canoé-kayak), M. Pelletier (Président du club de CK Montignac), 
M. Riffaud (Président du club de CK Mansle), M. Harter (Président CJM), M. Gazeau (Référent sport de 
nature Conseil Général 16), M. Faucon (Club de Mansle), M. Nicot et Sauvage (CJM et Club de Ruffec) 
 

Excusés : M. Charbonneau (Président de la Cdc de Ruffec) 
 

Ordre du jour : 
Développement du Sport Nature et du Tourisme Vert sur la Vallée de la Charente 

 
*** 

Contexte de la réunion : 
Sous l’impulsion du Conseil Général, les clubs de Canoë-Kayak du Pays Ruffécois et le Comité 
départemental 16 souhaitent pérenniser leur activité sur le territoire et l’inscrire dans une démarche de 
développement sportif et touristique au service de la dynamique locale. 
 
A la suite de la première tranche d’aménagement des chemins de randonnées nautiques menées par 
les 4 cdc (3 vallées, Ruffec, Pays Manslois et Boixe) qui devraient voir sa finalité sur l’année 2011, il est 
présenté aux différents partenaires un projet de développement global de l’activité. 
Le projet proposé est dissocié en 3 tranches distinctes : 

1- aménagement des chemins de randonnées (en cours) 
2- équipements des clubs (objet de la réunion) 
3- restructuration des bases CK et création de la base à Réjallant (futur) 

 
*** 

 
o Rappel de l’avancée du travail des cdc sur la 1ère tranche : 

 
Cette tranche se scinde en 2 parties (travaux d’aménagement et signalisation). 
- Pour la cdc de la Boixe : Le parcours nécessite uniquement des besoins de signalisation, les 
conventions sont signées par les 3 parties (cdc, propriétaires et comité départementale) cela signifie 
que les panneaux seront installés dans les mois qui viennent et le parcours devrait être opérationnel 
pour cet été. 
- Pour les cdc du Pays Manslois et la cdc des 3 vallées (associée avec la cdc de Ruffec) : il y a à la fois 
de la signalisation et des aménagements sur l’eau. Les conventions tripartites sont en cours d’écriture 
et parallèlement les cahiers des charges sont en cours d’écriture. Cela devrait permettre une réalisation 
de travaux sur 2011. 
 

o Présentation de la tranche 2 : 
 
Présentation du document réalisé par les clubs de Montignac et Mansle, ainsi que le CDCK16 autour de 
la mise en place une démarche commune : l’élaboration et la vente de produits touristiques plus 
ambitieux, une recherche de qualité et un élargissement des prestations. Avec l’objectif de concevoir 
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des offres plus diversifiées et riches d'expériences, en mettant avant tout en valeur, la géographie du 
Ruffecois et plus particulièrement à Montignac, Mansle et Ruffec. 
 
Ce qu’il faut retenir :  
Pour plus d’informations se référer au document détaillant le projet  
 

1- Une restructuration et actualisation des prestations pour :  
- Améliorer la visibilité des tarifs et des parcours à l'extérieur de la base, ainsi que le processus 
d’accueil et d’accompagnement, de la prise en charge du client.  
- Informer, par la mise en place de fiches rivières, comportant les consignes de sécurité, les lieux 
protégés, le schéma de la rivière, le kilométrage, les points de repère, ... 
 

2- Existence d’Opportunités de développement et d’avantage concurrentiel :  
Il existe dans le pays Ruffecois une forte demande de sport tourisme de nature. Celle ci se ressent par 
les demandes en constante progression de la part des personnes qui ont pratiqué une randonnée en 
canoë et kayak depuis les nombreuses années que cette location existe. 
 

3- Les atouts des clubs pour la réussite de ces offres sont : 
- La bonne connaissance des attentes du public. 
- Un souci permanent d’adapter l’offre aux attentes de la clientèle. 
- Un emplacement stratégique, sur les bords de Charente, au cœur de Mansle, Montignac et Ruffec 
- Une offre de parcours navigable très variée 
- Un petit patrimoine et une gastronomie très présents. 
 

4- La stratégie commerciale : 
- Développement d’un site internet commun au Ruffécois. 
- Création de liens croisés avec les O.T. du Ruffecois, des propriétaires de gîtes ruraux, de l’Agence 
Départementale du Tourisme (16), du Comité Régional du Tourisme, des propriétaires ou gestionnaires 
de châteaux, jardins, musée, etc. 
- Confection, distribution de plaquettes dans les O.T. du département et des départements limitrophes, 
les hôtels, les campings, les monuments et principaux lieux de visite, et autres lieux vivants, etc. 
- Prise de contact et proposition des produits avec des O.T. locaux, régionaux et nationaux. 
- Démarchage auprès de prestataires d’évènementiel ou d’action de communication d’entreprise, des 
C.E. des grandes entreprises. 
- Edition et distribution d’affiches dans les O.T. du département et des départements limitrophes, les 
hôtels, les campings, les monuments et principaux lieux de visite, et autres lieux vivants, etc.. 
 

5- Les moyens humains, matériels et financiers :  
- Humains : 
1 permanent pour Mansle ainsi que Ruffec et minimum 2 autres personnes pour la saison estivale par 
structure. 
 
- Matériels : 
Renouvellement du parc de canoë avec son équipement : 65 canoës auto-videurs, 250 gilets, 200 
pagaies, 85 bidons étanches, 25 kayaks auto-videur, 40 pagaies de kayaks, 45 vélos VTC type 
Hollandais (22 hommes et 23 femmes), 30 VTT, 40 sacoches avant, 15 sacoches arrières, 6 remorques 
enfants, 7 sièges enfants, 3 vélo suiveur, matériel de réparation et petit matériel. 
 
- Financier : 
Concernant le canoë : 48,870.00 € 
Concernant le vélo : 24,403.95 € 
Divers : 22,500.00 € 
Total : 95,773.95 € 
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*** 

 
Le projet est viable à condition que les cdc soient maître d’ouvrage et fassent l’acquisition du matériel. 
Elles pourront ensuite conventionnées avec les clubs pour l’utilisation du matériel. 
 
Cependant les montants étant supérieur à 4 000 € HT il faut mettre en place d’un marché d’appel 
d’offre. Les montants étant inférieurs à 90 000 € HT, en supprimant la ligne budgétaire « divers » il est 
possible de mettre en place un MAPA se qui devrait accélérer les démarches administratives et 
permettre l’acquisition sur 2011. Il semble cependant compromis que les clubs puissent disposer du 
matériel (au moins pour les canoës) avant l’été au vu des délais impartis à un appel d’offre. 
 
Les élus se sont positionnés afin que les 4 cdc concernées prendre en charge la maîtrise 
d’ouvrage et une partie du montant à hauteur de 6 000 € chacune.  
 
Ce qui ferait le financement suivant avec une dépense de 73 273.95€ : 

Le CRDD pour 30% du cout total HT soit 21 982,20 € 
Le CG (sport)  soit 12 000 € 

Les Cdc (4* 6 000 €) soit 24 000 € 
Les clubs et CDCK16 pour 10% du coût HT soit 7 323,40 € 

Le leader (tourisme) soit 14 568,35 € 
 
Chaque élu présent doit présenter le projet en conseil communautaire afin de valider la proposition ci-
dessus. Il faudra ensuite : 

- soit mettre en place un groupement de commande avec désignation d’une cdc 
coordinatrice pour les 4 cdc afin de facilité la mise en place du marché.  

- soit chaque cdc porte son dossier pour le financement spécifique, correspondant aux 
besoins déterminés pour le club de son territoire 

 
*** 

 
o Présentation du futur projet de club sur Ruffec 

 
Jusqu’à ce jour, c’est l’association « l’Araignée » qui proposait l’activité CK en été. Association qui n’est 
pas affiliée à la FD de CK. Il parait donc indispensable que Ruffec dispose d’un club de CK. Cela 
permettrait une pérennité de l’activité tout au long de l’année. En effet, le site de Rejallant est le site de 
location le plus important du Pays Ruffécois avec environ 4000 location sur la saison estivale. 
 
Une rencontre est prévu entre les bénévoles du CJM qui souhaitent créer le Club à Ruffec et la Cdc de 
Ruffec. Pour plus d’information, se reporter au document transmis lors de la réunion. 
 


